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Tribunal régional des Montagnes et 
du Val-de-Ruz / Tribunal civil 
A l'att. de M. le Juge N. de Week 
Avenue Léopold-Robert 10 
2300 La Chaux-de-Fonds 

La Chaux-de-Fonds, le 28 juin 2011 

Dossier PELO 2008.63 
Maude BETTEX 

Monsieur le Juge, 

Je constate, en relisant votre courrier du 20 juin 2011, que je n'ai pas répondu à votre 
demande concernant d'une part l'enquête sociale requise par M. BETTEX également 
proposée par M. BETTEX mais jusqu'ici réservée. 

Il me paraît qu'enquête sociale il y a déjà partiellement eu dans le cadre de 
l'intervention de Mme STUDER de l'Office des Mineurs, même si cette dernière ne 
s'est pas prononcée formellement sur les questions d'autorité parentale, de garde et 
de droit de visite après divorce. 

Je suggère que vous demandiez à Mme STUDER de se prononcer sur ces points en 
lui impartissant un délai raisonnable, par exemple au 30 septembre 2011, pour ce 
faire. 
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L'expertise « pédopsychiatrique » proposée par l'avocat du père de Maude BETTEX 
visait sans aucun doute plus la mère de cette dernière que Maude elle-même. 
En l'état, il ne me paraît pas utile de soumettre cette enfant à une expertise 
pédopsychiatrique. 

Veuillez agréer. Monsieur le Juge, mes salutations distinguées. 

CERNER G A Ù J p H f 

Copie de la présente est adressée à : 

• Me Jacqueline CHEDEL 

• Me Dimitri GlANOLI et Me Marina MACHADO 


